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15 - ACTUALISATION DES PÉRIMÈTRES SCOLAIRES

Conformément aux dispositions des articles L.212-7 et L.131-5 du Code de l’Education, la commune a la
responsabilité de définir le ressort de chacune des écoles, dénommé périmètre ou secteur scolaire.

L'affectation d'un élève dans une école maternelle ou une école élémentaire relevant de l'enseignement
public  obéit  à  la  sectorisation  scolaire  :  les  élèves  sont  scolarisés  dans  l'établissement  scolaire
correspondant à leur lieu de résidence.

La définition des périmètres scolaire du 1er degré a pour objectif de :

- rechercher un équilibre dans les effectifs des écoles,
- favoriser la proximité domicile-école et, par conséquent, une cohésion entre vie scolaire et vie

du quartier,
- favoriser le suivi des cohortes, la prospective des effectifs scolaires et anticiper la carte scolaire,
- favoriser la mixité sociale.

La carte scolaire actuelle de la commune, composée de 30 secteurs, est issue du regroupement des
périmètres scolaires des écoles de chacune des communes déléguées. 

Il est proposé, pour tenir compte de la fermeture de l’école Les Roquettes (groupe scolaire) une nouvelle
sectorisation reposant sur 29 secteurs et non plus 30 avec une répartition des rues dépendant de l’école
les Roquettes (groupe scolaire) entre les écoles Bayet (groupe scolaire) et la Polle (groupe scolaire) en
fonction des critères évoqués ci-dessus.

Toutefois, par courrier en date du 25 janvier 2023, il a été proposé aux familles dont les enfants sont
actuellement scolarisés à l’école primaire (groupe scolaire) Les Roquettes, d’inscrire leur(s) enfant(s) dans
l’école de leur  choix  pour la  rentrée scolaire  2023-2024.  Les familles  ont choisi  très majoritairement
d’inscrire leur(s) enfant(s) au sein de l’école primaire (groupe scolaire) Albert Bayet.

Concernant enfin l’émergence d’une nouvelle zone d’habitation liée à la création de la « Résidence de
l’Archipel » (ancienne cité coloniale),  située entre le secteur des écoles primaires La Polle et Asselin-
Dujardin, il est proposé de l’intégrer dans le secteur scolaire de l’école primaire La Polle afin de renforcer
les effectifs scolaires de cette école.

Sont récapitulées ci-après les modifications qui ne concerneraient que les nouveaux inscrits :

1. Secteur de l’école primaire Bayet

Sont transférées dans le périmètre de l’école primaire (groupe scolaire) Albert Bayet les rues suivantes :

- Chasse Pontas
- Hameau du Vieux chemin
- Résidence Les fiquettes
- Rue Boris Vian
- Rue Louis Aragon
- Rue Max Pol Fouchet



2. Secteur de l’école primaire La Polle

Sont transférées dans le périmètre de l’école primaire (groupe scolaire) La Polle les rues suivantes :

- Rue André Malraux
- Chemin des Roquettes
- Rue de la Houguette
- Chemin des Aiguillons
- Résidence des Aiguillons
- Rue Amiral Gauchet
- Rue du Général Charpy
- Rue du premier Coloniale
- Rue Claude Debussy
- Ruelle Amiral Gauchet
- Impasse Coloniale

Cette nouvelle sectorisation scolaire est applicable dès la rentrée scolaire 2023-2024 et s’applique à tous
les enfants du secteur, quel que soit leur niveau scolaire.

Pour rappel, les inscriptions scolaires dans les écoles publiques communales du premier degré seront
prises selon les secteurs de résidence de la famille ou du parent ayant la charge du ou des enfants, en
fonction  des  capacités  d’accueil  des  écoles.  La  capacité  d’accueil  est  liée  aux  locaux  et  aux  taux
d’encadrement fixés par l’Inspection d’Académie à l’occasion de la révision annuelle de la carte scolaire.
Les élèves peuvent alors être orientés par la ville vers les autres écoles de la commune.

Par ailleurs et en fonction des places disponibles dans les écoles de la commune, et après inscription de
tous les enfants du secteur, des dérogations au principe d'inscription dans l'école de référence peuvent
éventuellement être accordées. Ces dérogations doivent rester une exception à la règle de sectorisation.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.212-7 et L.131-5 du code de l’éducation,

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur la proposition d’actualisation de la sectorisation scolaire
qui rentrera en vigueur à la rentrée scolaire 2023-2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h19 Nombre de votants : 53

Pour : 40 Contre : 0 Abstention : 13
Patrice MARTIN
Guy BROQUAIRE
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Jean-Michel MAGHE
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Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN
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